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Article unique.

Est autorisée la ratification du Traité de coopé
ration en matière de brevets, ensemble un Règle
ment d'exécution, fait à Washington le 19 juin 1970,
dont le texte est annexé à la présente loi (1).

Délibéré, en séance publique, à Paris, le
16 novembre 1976.

Le Président,
Signé : Alain POHER.

(1 ) Nota. — Voir le document annexé au n° 430 (1975-1976), Sénat.


